
 
 

LES EMMITOU’FLERS 
Cirque d’Hiver 

FLERS 
Edition 2026 

 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 

La Ville de Flers, représentée par son Maire, Jean-François BRISSET,  
 
Et 

 
Le cirque-théâtre TEMPO, représenté par Jeanne LOUVARD,  

 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Préambule 
 
 
La Ville de Flers accompagne le projet d’organisation du Cirque d’hiver sur Flers. 
 
La Ville de Flers s’associe donc à cette manifestation dans les conditions décrites dans la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de déterminer la répartition des charges techniques, 
administratives et financières, ainsi que les responsabilités y afférentes, incombant à 
l’organisation du Cirque d’hiver dans le cadre des Emmitou’Flers. 
 
 
ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l’édition 2026 de la manifestation. 
 
Les éditions ultérieures de la manifestation pourront donner lieu à d’autres modalités de 
partenariat. 
 
 
ARTICLE 3 : OBJECTIF DE LA COLLABORATION 
 
L’objectif poursuivi est d’accueillir les participants du Cirque d’hiver dans les meilleures 
conditions possibles pour les personnes et pour le site (respect de l’environnement, 
promotion des équipements). 
 
 
ARTICLE 4 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION  
 
Le cirque d’hiver se déroulera du samedi 19 décembre au mercredi 30 décembre 2026, à 
raison de 10 représentations durant cette période. 
 

 
 



- Samedi 19 décembre à 20h (soirée d’ouverture) 
- Dimanche 20 décembre à 15h 
- Lundi 21 décembre à 15h  
- Mardi 22 décembre à 15h 
- Mercredi 23 décembre à 15h 
- Samedi 26 décembre à 15h et 18h 
- Dimanche 27 décembre à 15h  
- Lundi 28 décembre à 15h 
- Mardi 29 décembre à 15h 
- Mercredi 30 décembre à 15h 

 
Chaque séance pourra accueillir 300 à 350 personnes. 
Le budget prévisionnel s’appuie sur une vente de 150 billets par représentation. 
 
La tarification est définie comme suit :  

- 20 € sur chaises 
- 15 € pour les adultes en gradins 
- 10 € pour les -18 ans en gradins 

 
La billetterie sera assurée par le Cirque Théâtre-Tempo via la plateforme Weezevent et une 
convention sera mise en place avec le Bureau Touristique de Flers pour la vente de billets. 
 
La durée du spectacle est d’environ 1h40 avec 20 min d’entracte. 

 
4.1 : Mises à disposition des moyens mobiliers et immobiliers par la Ville de Flers 
 
La Ville de Flers s’engage à mettre à disposition du 5 décembre au 2 janvier, le boulodrome 
situé aux abords de la rue Richard Lenoir ainsi que le parking situé en contrebas de la salle 
du Moulin, pour y stationner remorques, et éventuellement les caravanes des artistes. 
 
La Ville de Flers s’engage à mettre à disposition l’appartement situé au 1er étage du Moulin 
du 16 décembre 2026 au 2 janvier 2027. 
 
La Ville de Flers s’engage à mettre le matériel figurant à l’annexe 2 à disposition de 
l’association, sauf pour les cas de force majeure qui seraient communiqués le cas échéant à 
l’association au plus tard le 15 novembre. 
 
Ce matériel devra être restitué au plus tard le lundi suivant la manifestation (le 4 janvier). 
Tout matériel dégradé sera remplacé ou remboursé par le Cirque-théâtre TEMPO. 
 
 
4.2 : Réalisation de prestations techniques 
 
4.2.1 – Services Techniques 
 
La Ville de Flers s’engage à : 
 
- assurer l’acheminement des barrières qui devront être présentes sur le site au plus tard le 

lundi 7 décembre 2026. 

-   monter les barrières le lundi 7 décembre 2026 en mettant à disposition le personnel et le 
matériel de manutention nécessaire. 

-  démonter les barrières le jeudi 31 décembre 2026 en mettant à disposition le personnel et 
le matériel de manutention nécessaire. 

 
D’autre part, la semaine précédant la manifestation, deux agents du service électricité seront 
également mis à disposition, pour le montage et le démontage du matériel électrique. A ce 
titre, ils se chargeront, entre autre, de la pose et de la dépose des éclairages sur le site.  
 
Les agents de la Direction Eau et Assainissement effectueront la mise en service d’eau 
potable en s’appuyant sur les compteurs de la salle du moulin, et fourniront un poste de 



relèvement existant près de cette même salle avec la mise en place d’un tampon, le lundi 
précédant la manifestation au plus tard (le 15 décembre) 
 
 
4.2.2 – L’association 
 
Les membres du Cirque-théâtre TEMPO s’engagent à prévoir des bénévoles pour monter et 
démonter les chapiteaux et les gradins et à remettre en état le boulodrome après 
l’événement. (boucher les trous des pinces, nettoyer le site et ses abords) 
 
 
4.2.3 - Sécurité 
 
Le plan de sécurité relatif à la protection incendie est élaboré par le cirque TEMPO en lien 
avec les services de l’Etat.  
 
Sécurité incendie : le cirque-théâtre TEMPO se charge de la fourniture des extincteurs et des 
liaisons téléphoniques sous son entière responsabilité, et assure leur maintenance. 
 
Sécurité matérielle : le cirque-théâtre TEMPO veille à ce que ses chapiteaux soient bien 
homologués et que les visites périodiques soient respectées. 
 
Le cirque-théâtre TEMPO est responsable de l’installation et du montage et démontage de 
son matériel 
 
La Ville de Flers intervient en appui technique si nécessaire auprès du Cirque-Théâtre 
TEMPO en lien avec ses équipes et est responsable du montage et démontage du matériel 
mis à disposition. 
 
4.2.4 – Propreté des lieux 
 
La collecte des ordures ménagères sur le lieu de la manifestation et aux abords est de la 
responsabilité du cirque-théâtre TEMPO qui fera son affaire du stockage et de l’enlèvement, 
en lien avec le SIRTOM. 
 
 
4.3 : Réalisation de diverses prestations  
 
4.3.1 – Démarche de développement durable 
 
Le cirque-théâtre TEMPO s’engage à s’inscrire dans une démarche de développement 
durable dans l’organisation de la manifestation. Au minimum, les actions suivantes seront 
mises en place : 
 

- utilisation de verres recyclables 
- installation de toilettes sèches (sous réserve) 

 
 
4.4 : Soutien financier à la manifestation 
 
Considérant le lieu de la manifestation et son rayonnement sur le territoire, la ville de Flers 
s’engage à soutenir financièrement l’association pour l’organisation de la manifestation via 
une subvention de 25 000 €. 
La moitié de la subvention, soit 12 500 € sera versée à la signature, le reste début janvier 
2027. 
 
 
ARTICLE 5 : SUITES DE LA MANIFESTATION 
 
5.1 : Démontage et rangements 
 



Le boulodrome et ses abords doivent être nettoyés et remis en état dans la semaine qui suit 
la manifestation.  
 
L’association se charge du nettoyage et du rangement de son propre matériel.  
 
La Ville de Flers se charge du transport du matériel, du démontage des installations 
électriques et des réseaux provisoires, avec l’aide de l’association. 
 
 
5.2 : Evaluation 
 
Le cirque-théâtre TEMPO s’engage à fournir à la collectivité les éléments d’information 
nécessaires à l’évaluation qualitative et quantitative du Cirque d’hiver. 
 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 
La gratuité des mises à disposition accordées par les collectivités, ne comprend pas : 
 

- le gardiennage des installations  
- la collecte des ordures ménagères 

 
Le cirque TEMPO établira un budget prévisionnel ainsi qu’un bilan financier de la 
manifestation qui comprendra toutes les dépenses générées par cette manifestation. Le 
bilan devra faire apparaître un compte de résultat. 
 
La Ville de Flers établira un bilan financier qui indiquera l’ensemble des dépenses 
supportées par la collectivité. 
 
Si le résultat comptable de la manifestation s’avérait être négatif, celui-ci ne saurait être 
couvert en totalité ou partie par une subvention d’équilibre de la Ville de Flers.  
 
 
ARTICLE 7 : COORDINATION ET ANIMATION DU PROJET 
 
La Ville de Flers désigne Elodie LESELLIER référente pour assurer la mission de 
coordination et d’animation du projet. A ce titre, elle est chargée de centraliser toutes les 
demandes techniques et administratives qui concernent ce projet. 
 
Le Cirque-théâtre TEMPO confie à Chloé RASERO la mission de coordination et d’animation 
technique, avec la Ville de Flers, du projet avant l’ouverture de la manifestation. 
 
A ce titre, ils participent conjointement à l’ensemble des missions définies. 
 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCES 
 
Le cirque-théâtre TEMPO assure selon les principes de droit commun : 
 

- sa propre responsabilité civile en tant qu’organisateur de la manifestation pour tous 
les dommages susceptibles d’être causés aux tiers du fait de l’organisation de la 
manifestation 

- ses propres biens et matériels 

- les risques locatifs à la mise à disposition par les collectivités des locaux, installations 
et matériels objets de la présente convention. 

 
Le cirque-théâtre TEMPO dégage la collectivité de toute responsabilité relative aux 
dommages causés aux tiers survenus en cours de transport, montage, démontage de son 
propre matériel. 
 



Le cirque-théâtre TEMPO fournit les attestations d’assurances correspondantes à la 
collectivité signataire. 

 
ARTICLE 9 : SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS 
 
Afin que la collectivité ne puisse en aucun cas être inquiétée, le cirque-théâtre TEMPO fait 
son affaire, et à ses frais : 
 

- de l’assistance des services d’incendie et de secours, d’une part 

- des autorisations administratives en vue du déroulement de la manifestation, sur le 
territoire de Flers, d’autre part 

 
 
ARTICLE 10 : PUBLICITE – COMMUNICATION 
 
Le cirque-théâtre TEMPO s’engage à mentionner dans toutes ses publications et affichages 
relatifs à la manifestation, le partenariat avec la Ville de Flers (affiches, flyers, 
banderoles,…). 
 
La Ville de Flers s’engage à mentionner dans toutes leurs publications et affichages relatifs à 
la manifestation et aux Emmitou’Flers, le nom de l‘organisateur de la manifestation, à savoir 
le cirque-théâtre TEMPO. 
 
 
ARTICLE 11 : DURÉE – AVENANT - RÉSILIATION 
 
La présente convention est signée pour une période de validité du 1er mai 2026 au 5 janvier 
2027. 
 
Elle devra impérativement faire l’objet d’un avenant pour toutes modifications substantielles. 
 
La résiliation résulterait du non-respect des engagements pris par l’association ou de 
l’annulation de l’événement. 
 
 
ARTICLE 12 : ANNULATION DE L’EVENEMENT 
 
Hors le cas de force majeure, l’annulation de l’événement du fait de l’une ou l’autre des 
parties fait l’objet, quant à ses conséquences morales et financières, d’un acte séparé de la 
présente. Elle ouvre droit, le cas échéant, devant la juridiction compétente, à une demande 
indemnitaire au moins égale aux frais engagés, à la charge de la partie à l’origine de 
l’annulation au profit de l’autre partie. 
 
 
Fait à Flers, le  
 
 
 

Pour la Ville de Flers       Pour le cirque-théâtre TEMPO 

  
 

Le Maire 
 
 

 
 
 

Jean-François BRISSET 

 
La Présidente 

 
 

 
 
 

Jane LOUVARD 
 


